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DECOUVERTE DE LA SECTION « SOLIDARITES » 
DU SITE DE LA MAIRIE DE PARIS (2) 

 
• A partir de Google, allez sur paris.fr 

 
• Cliquez sur « Solidarités » dans « THEMES » 

 
• Cliquez sur « Familles & petite enfance » 

 
• Cliquez sur « Bienvenue aux bébés » puis sur « Droits et démarches » 

 

-Combien y a-t-il de rubriques ? 
  � 11 
  � 10 
  � 14 
 

-Il y a une rubrique 
  -déclarez votre grossesse    oui � non � 
  -le congé de paternité    oui � non � 
  -la reconnaissance     oui � non � 
  -le nom de famille     oui � non � 
 

-Pour le nom, on peut demander que soit appliquée la loi du pays d’origine des 
parents.        oui � non � 
 

-L’administration peut refuser un prénom.   oui � non � 
 

• Cliquez sur « Accueil des tout-petits » 
 

-Combien y a-t-il de rubriques ? 
  � 3   �    4      � 5  
   

-Il y a une photo par rubrique     oui � non � 
 

• Cliquez sur « Descriptif des différents modes de garde » 
 

-Il y a 11 modes de garde     oui � non � 
 
-Il y a : 
  -les jardins d’enfants municipaux  oui � non � 
  -l’école maternelle     oui � non � 
  -les haltes-garderies    oui � non � 
  -les crèches familiales    oui � non � 
 



Fred Lewis – La Clairière 2011 

-Il y a deux associations de garde temporaire de dépannage 
         oui � non � 
 

-Quel est le numéro de téléphone de SOS – Urgences Maman 
 

-Les crèches collectives accueillent des enfants de deux mois et demi jusqu’à 
trois ans.        oui � non � 
 

• Cliquez sur « Aides financières » 
 

-Quel est le numéro de téléphone de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) ? 
 

• Cliquez sur « Aide aux logement des familles monoparentales » 
 

-Qui sont les bénéficiaires ? 
 

-Quel est le montant maximal de l’aide ? 
  � 122 euros 
  � 80 euros 
  � 200 euros 
 

• Cliquez sur « Aide aux familles en cas de chute brutale des revenus » 
 

-Elle peut être accordée pour un trimestre au maximum.  
oui � non � 

 


